
RESTAURER UN MUR ANCIEN
Lors de la restauration d’un mur ancien, utiliser les mêmes 
matériaux que ceux ayant servi à sa construction initiale. 
Pour les enduits, la chaux naturelle est vivement conseillée. 
Conservez et restaurez les couronnements en pierre locale.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
L’importance des clôtures dans le paysage urbain ou rural a 
conduit certaines communes à réglementer leur hauteur et 
leur aspect, ainsi qu’à soumettre leur édification à autorisation.
Autorisations d’urbanisme
Une déclaration préalable sera nécessaire pour votre projet 
de clôture dans le cas où des règles ont été dictées dans le 
règlement d’urbanisme de la commune.
Lors d’une demande de permis de construire, vous devez 
fournir tous les éléments relatifs au projet de clôture destinée 
à clore la propriété ou à protéger les  travaux pour lesquels le 
permis de construire est sollicité.
Implantation
La clôture sur le domaine public est généralement implantée 
à l’alignement, en limite de propriété.
Entre deux propriétés, elle peut être mitoyenne.
Arrêté d’alignement
Lorsque la clôture est implantée le long d’une voie publique, 
il est indispensable de demander un arrêté d’alignement à 
l’autorité compétente : mairie, conseil général, préfecture.
Mur privatif, mur mitoyen
Un mur privatif est implanté en limite de propriété. Le voisin 
doit permettre à son propriétaire d’en assurer l’entretien.
Un mur mitoyen est implanté sur la limite de deux terrains 
contigus. Il appartient aux deux propriétaires de ces terrains 
qui partagent les frais d’entretien et de réparation.
Pour prévenir tout litige, un bornage amiable peut être utile.

ADRESSES UTILES
Votre mairie
Renseignez vous sur le rè-
glement d’urbanisme, pour 
connaître les prescriptions 
concernant les clôtures 
(matériaux, hauteur,...).

STAP 37
Service territorial de l’architec-
ture et du patrimoine
Si votre projet est situé 
dans le périmètre d’un édi-
fice protégé, consultez les 
préconisations du STAP37 
sur son site :
www.sdap-37.culture.gouv.fr

Service-public.fr
Informations réglementaires 
et juridiques sur ce site 
institutionnel :
www.service-public.fr

CAUE Touraine :
Le CAUE vous conseille 
pour votre projet.
Prenez rendez-vous :
Tél. : 02 47 31 13 40.

Plus d’infos sur ce sujet : 
www.caue37.fr/clotures

Les clôtures

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et
de l’Environnement de l’Indre-et-Loire

45 r ue Bernard Pa l i s sy  -  37000 Tour s
Tél. 02 47 31 13 40 - Mél. : caue37@caue37.fr

Site internet : www.caue37.fr

Conseil 
d’Architecture,
d’Urbanisme et
de l’Environnement
de l’Indre-et-Loire

www.caue37.fr
© CAUE 37 - mars 2013






